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Le mot du MAIRE
Début 2021 j’avais émis le souhait de revenir à une vie normale. Cela ne fut malheureusement pas le cas. Tout au long 
de cette année 2021, nous avons dû vivre avec la peur de la Covid 19. Certains d’entre nous ont été malades avec plus 
ou moins de symptômes. Certains de nos seniors ont même perdu la vie. L’ensemble de la population n’a pas pu leur 
rendre un dernier hommage. Quelle tristesse!

Pour autant la vie continue, nous avons œuvré ensemble pour reprendre toutes les activités dans notre village, avec les 
associations culturelles et sportives pour essayer de profiter de la vie. Nous avons pu organiser quelques manifestations :   
La fête des cerises, le 14 juillet, les jeudis récréatifs CCAS, Halloween et le marché de Noël. Et toutes ces animations 
ont été appréciées avec plus ou moins d’enthousiasme. Il faut espérer maintenant qu’avec le vaccin cela va rapidement 
s’améliorer.

L’équipe communale a continué à avancer sur  les promesses de  campagne. Le city-stade, le parcours sportif et  
l’éclairage sont terminés (sauf incident parking). La révision du PLU est terminée et place maintenant au PLUi.  
Le projet de lotissement progresse, au grand plaisir des nombreux couples qui désirent venir s’installer dans notre  
village. La continuation de l’enfouissement du réseau sec va aussi voir le jour en 2022.

Nos annonces dans la gazette 2021 ont été réalisées. La journée Monsieur Propre, le fleurissement, les décorations de 
Noël. Nous allons bien sûr revenir sur tous ces points dans cette édition. 

Malheureusement nous ne pourrons pas faire encore cette année les vœux du Maire en présentiel à la salle 
des fêtes. Le repas de nos séniors a été annulé faute de participants, cela nous démontre que nous nous méfions 
encore de ce mal. J’espère que nous allons pouvoir le faire au printemps…

Alors dans l’attente de jours meilleurs, les conseillers, les adjoints et moi-même nous vous souhaitons une bonne année 
2022, qu’elle vous apporte à vous et à vos proches, joie, bonheur et surtout une bonne santé.

LE MAIRE
Norbert MARCK
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Projet du NOUVEAU LOTISSEMENT
Le projet avance normalement. Le promoteur attend  
encore quelques signatures pour pouvoir clôturer le  
périmètre réel . De nombreuses promesses de vente ont 
été signées. 

La commune n’est pas maître d’œuvre, mais c’est elle 
qui va définir les grandes lignes au promoteur (aména-
gement, trottoirs, candélabres, zone arborée, plan de  
circulation, nombre de maisons, superficie des parcelles….)  
Le promoteur nous proposera un projet fin du 1er  
semestre 2022. 

Comme annoncé dans notre dernière édition, ce sera le 
dernier projet de lotissement sur la commune.

LA FIBRE
Elle est disponible à Hunting depuis 6 mois environ. Tous 
les ménages peuvent être connectés à la fibre. Il suffit de 
faire la demande à n’importe quel opérateur. (Orange, 
SFR, Bouygues, et bientôt Free). En cas de problème  
n’hésitez pas à venir nous voir en mairie, nous trouverons 
toujours une solution.

Au niveau des travaux, il reste encore quelques retouches 
à faire sur la chaussée à l’entrée du village, côté Sierck.

La fibre optique, c’est la technologie la plus récente en  
matière d’Internet. Elle ne présente que des avantages.   

Début 2022, la communauté de commune CCB3F va  
démarrer la dématérialisation des permis de construire et 
des demandes préalables. Dorénavant, vous allez pouvoir 
faire vos demandes en direct sur un site dédié pour ces  
différentes demandes sans venir à la mairie. 

Cela vous permettra de ne plus faire vos demandes en 
5 exemplaires ou plus. Les personnes qui ne maîtrisent 
pas l’informatique pourront toujours venir à la mairie  
déposer les demandes sur papier.  Vous pourrez aussi  
suivre l’avancée de votre projet sur le site dédié.

La commune vous tiendra informés au fur et à mesure de 
l’avancée du dossier.

Avec la fibre optique, la révolution numérique est en 
marche. Entre progrès technique et nouveaux usages, 
tour d’horizon des avantages de la fibre optique.

De tous les avantages offerts par la fibre optique, c’est 
peut-être le plus important, celui qui  est mis  en avant 
le premier. La fibre optique, c’est la porte ouverte 
au Très Haut Débit. La fibre optique permet en effet  
d’atteindre les meilleurs débits Internet. Alors que le débit  
théorique maximum offert par l’ADSL est de 15 Mb/s, le  
débit théorique offert par la fibre est de 100 Mb/s  
minimum.

PERMIS DE CONSTRUIRE ET 
DEMANDE PRÉALABLE DÉMATÉRIALISÉS.
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CITY STADE
Le city stade et le terrain de boules sont maintenant  
terminés, l’ensemble vient d’être équipé d’un éclairage qui 
fonctionne jusqu’à 21 heures à la demande des joueurs. 
Malheureusement le parking n’a pas supporté le passage 
du camion pour le ramassage du verre. 

La commune refuse de payer la reprise des enrobés, 
car pour elle c’est une mauvaise étude de terrain.  
Affaire à suivre… Mais ce petit incident ne décourage pas 
nos jeunes car ils profitent du terrain  tous les jours de la 
semaine. 

PLUI : PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL

Le plan local d’urbanisme est un document d’urbanisme 
intercommunal (PLUi) qui détermine les conditions d’amé-
nagement et d’utilisation des sols. 

A la différence du PLU élaboré à l’échelle communale,  
l’élaboration d’un PLUi vise à porter à une échelle  
intercommunale les problématiques d’urbanisme, d’habitat  
et de déplacements sur la base d’un projet de territoire 
partagé par les communes et l’intercommunalité.

Le PLUi permettra de mettre en musique l’avenir que 
nous souhaitons pour notre territoire. Il permettra de pla-
nifier l’aménagement des infrastructures à l’échelle de 
vie des habitants en définissant des zones résidentielles,  
commerciales, économiques sur les territoires.

Le PLUi est un document d’urbanisme opérationnel qui 
porte sur le territoire de plusieurs communes, ce qui  
permet, à l’heure de l’intercommunalité, la mise en  
cohérence de politiques publiques territoriales et la prise 
en compte du fonctionnement des territoires qui dépasse 
largement le cadre communal.

Le dossier d’enquête publique du PLUi est consultable  
en Mairie aux heures d’ouverture du public. Un cahier 
de doléances est à disposition, afin d’y mentionner ses  
observations.

RENFORCEMENT DU RÉSEAU ÉLECTRIQUE

 
Le transformateur installé au croisement de la rue de  
Malling et de Kerling depuis de nombreuses années n’est 
plus assez puissant pour alimenter l’ensemble du bas 
du village. Les habitants de la rue de Malling et rue de 
la Croix sont en bout de réseau et ils ont de nombreuses 
baisses de tension. Enedis, pour solutionner le problème, 
a proposé la mise en place d’un nouveau transformateur. 
Il devait être posé à l’entrée du village, rue de Malling,  
à côté du panneau Hunting comme vous l’indique la photo  
mais la commune s’y est immédiatement opposée. En 
concertation avec Mr BARTHEL, celui-ci nous a proposé 
une petite parcelle devant son hangar. Enedis a refusé car 
il fallait faire une tranchée de 100 m et poser 200 m de 
câble supplémentaire. 

Finalement Enedis a accepté notre solution pour ne pas 
dénaturer l’entrée du village. 

Merci à Mr BARTHEL pour avoir accepté ce transformateur  
chez lui près du hangar en retrait de la route. Une  
convention a été signée avec Enedis.
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Enfouissement DE RÉSEAUX AÉRIENS

Le projet était inscrit dans notre programme de  
campagne. Nous allons enfouir les réseaux aériens route 
de Sierck, rue de la Ceriseraie, route de Kerling et route 
de Malling.

En cette fin d’année 2021, nous avons reçu de bonnes 
nouvelles : les accords de subvention et les autorisations 
pour démarrer l’enfouissement des réseaux aériens (basse 
tension, éclairage public, orange et la fibre). Le projet va 
se faire sur deux années avec deux tranches de travaux. 

• La 1ère tranche en 2022 : route de Sierck, du cimetière 
jusqu’à DILLINGER normalement et la rue de la Ceriseraie.

• La 2ème tranche en 2023 : fin de la route de Sierck, plus 
les routes de Malling et Kerling.
Le maitre d’œuvre pour l’ensemble du projet est l’entre-
prise LVRD représentée par Mr DIETLIN Jean-Charles.

LE PLANNING :

• Début de l’année 2022, détermination de l’emplacement  
des coffrets électriques devant chaque maison avec  
Mr DIETLIN pour la 1ère tranche.

• Etablissement  d’une convention entre les propriétaires 
et Enedis pour autoriser chaque branchement.

• Création du cahier des charges pour faire les appels 
d’offres.

• Lancement des appels d’offres pour les entreprises qui 
souhaiteraient faire les travaux.

• Dépouillement des appels d’offres et choix de l’entreprise.

• Les travaux devraient démarrer pour le deuxième  
semestre 2022 si tout se passe normalement.

Ces toiles d’araignées vont progressivement disparaitre 
dans notre village. Ensuite il restera encore quelques rues 
à faire... Rue Saint Fiacre, rue des Violettes et impasse des 
Bleuets…

LE CIMETIÈRE 
Nos ouvriers communaux, après avoir nettoyé  
les allées, ont remis des gravions sur l’ensemble  
des accès.
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BRIOCHES 
DE L’AMITIÉ

La collecte pour les brioches de l’amitié s’est  
élevée à 1  005€. 180 brioches ont été achetées 
pour un coût total de 340€ et le versement à  
l’Association des Parents d’Enfants Inadaptés (APEI) 
était de 665€. 

Merci pour votre générosité.. 

L’équipe municipale a décidé d’embaucher pour la  
deuxième année consécutive 2 jeunes huntingeois du 
1er juillet au 31 août. Ces emplois jeunes sont totalement  
financés par le département.

Pour cette deuxième aventure avec nos jeunes, la commune  
a reçu 10 candidatures. Malheureusement nous avons 
dû choisir entre toutes ces demandes. Finalement Léna 
GEORGE et Dimitri WILLIG ont été retenus.

LES PRINCIPALES MISSIONS QU’ILS ONT  
FAITES SONT: 

• Peinture de nombreux garde-corps dans la commune
• Nettoyage et tonte des espaces verts
• Nettoyage d’une partie du ruisseau
• Nettoyage intérieur et extérieur du foyer communal, 
   de toutes les tables et chaises
• Classement de dossiers dans les archives communales

Avec beaucoup de sérieux et de motivation, ils ont accompli  
tous ces travaux avec ou sans les employés municipaux. 
Un travail long et fastidieux ! Merci à eux pour ce travail 
remarquable et très soigneux. 

Emplois SAISONNIERS
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Chenille PROCESSIONNAIRE
Les chenilles éclosent en avril et se développent au cours 
de 5 phases larvaires puis forment une chrysalide avant 
éclosion du papillon. Les mues se déroulent dans des nids 
caractéristiques dans les branches ou sur les troncs des 
chênes. Les chenilles se nourrissent de feuilles de chênes  
provoquant des défoliations parfois spectaculaires. 

A partir du 3ème stade larvaire, les chenilles portent des 
poils urticants microscopiques (0.1 à 0.2 mm). Ces poils 
en forme de harpons contiennent une toxine allergisante 
: la thaumetopoeine. Ces poils sont les plus actifs de 
juin à août par temps sec, mais les nids remplis de poils 
conservent leurs propriétés urticantes plusieurs mois 
après la disparition des chenilles, voire 1 à 2 années.

RISQUES POUR LA SANTÉ HUMAINE : 

Ces poils, par contact direct de l’homme ou des animaux 
avec les chenilles ou les nids, ou indirectement lorsqu’ils 
sont transportés dans l’air, peuvent provoquer des troubles 
en général peu sévères : réactions cutanées et déman-
geaisons, atteintes oculaires, manifestations respiratoires. 
Toutefois, en cas de réactions allergiques plus sévères 
(urticaire généralisé, gonflement du visage, malaises, ver-
tiges, vomissements, œdème de Quincke, ou rarement 
choc anaphylactique), l’ARS recommande la consultation 
d’un médecin ou des services d’urgences. 

LA PRÉVENTION : 
du bon sens, même quand il fait chaud !

Des préconisations de prévention simples sont recom-
mandées : 

• Eviter les balades en forêts par temps sec, chaud et  
venteux. Préférer les sorties à la rosée du matin, 

• A défaut protéger le corps par le port de vêtements  
couvrants (jambes, cou et bras), 

• Tenir les enfants et les animaux de compagnie éloignés 
des nids tombés à terre, 

• Laver soigneusement et fréquemment les vêtements  
exposés,
 
• Eviter de se frotter les yeux en cas d’exposition, prendre 
une douche et changer d’habits en rentrant de forêt.

POUR LES RIVERAINS DE FORÊTS 
OU D’ARBRES INFESTÉS : 
 
• Ne pas sécher le linge en extérieur de mai à septembre,
 
• Laver soigneusement les légumes du jardin, 

• Prendre garde en tondant sa pelouse. 

Cette année nous avons été particulièrement touchés par 
la chenille et la municipalité a entrepris plusieurs actions 
pour améliorer la situation en 2022. 

• Brûler à l’aide d’un chalumeau les chenilles sur les troncs 
des chênes pendant 2 semaines dans le village.

• La création de 25 nichoirs à oiseaux pour favoriser la  
nidation des mangeurs de chenilles.

• Le traitement des arbres à l’aide du produit «  Bacillus 
Thuringiensis » mais très peu efficace car il faut pulvériser  
sur les feuilles pour que les chenilles le mangent et les 
arbres sont très hauts donc pas accessibles.

• Nous avons aussi fait abattre 3 chênes proches des  
habitations par l’ONF pour du bois de chauffage.

La question a été posée à notre Préfet pour une action 
commune sur le département, mais celui-ci a botté en 
touche par une réponse «  bateau »… donc le problème 
doit être traité dans nos villages et par les élus…
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Lors de cette journée écologique, 5 groupes d’enfants  
accompagnés d’adultes ont sillonné les rues et les  
chemins du village. Equipés de gants, de masques et 
sacs poubelles, nos petits bambins ont malheureusement  
récolté environ 350 kg de déchets. Cela est vraiment  
irresponsable de jeter tellement de détritus dans les  
alentours de notre village. La commune vous rappelle 
qu’il existe 3 déchèteries sur la CCB3F et la plus proche 
est celle de Rettel. Merci de faire l’effort de vous dépla-
cer à la déchèterie pour épargner à nos enfants et aux  
accompagnants cette crasseuse besogne en 2022. 

La commune a offert à tous les enfants  
bénévoles pour les  remercier  :

• Un maquillage
• Un nichoir confectionné par la commune pour lutter 
contre le développement des chenilles processionnaires.
• Un barbecue géant à la salle des fêtes.

Encore merci à tous pour votre attachement pour entretenir  
notre belle commune.

Merci aux personnes qui ont participé à cette action 
pour embellir Hunting.

Journée ÉCOLOGIQUE

FLEURISSEMENT
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Cette année, la municipalité a pu organiser les festivités du  
14 juillet. Cette soirée a été animée par Aldo. 

Le défilé des lampions a regroupé de nombreux  
enfants et adultes.  Cette belle soirée s’est terminée par un  
magnifique feu d’artifice.

La mise en place des enseignes lumineuses par Louis G,  
Jean-Baptiste N, Pierre Z, Louis F et Anthony J nous a  
permis d’économiser 1200 euros. Cette somme nous a 
permis d’acheter toutes les nouvelles illuminations que 
vous avez pu découvrir dans l’ensemble du village.

L’investissement pour l’ensemble des décorations est  
de 2000 euros. Toutes les décorations ont été mises  
en place par l’équipe municipale. Nous n’avons pas fait 
intervenir d’entreprise.

Les festivités du 14 JUILLET

Déco LUMINEUSE
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De nombreuses décorations de Noël ont été fabriquées cette année. Pendant 
plus d’un mois, dans l’atelier de Norbert, l’équipe municipale et les enfants du  
village se sont activés pour réaliser de nombreux décors. Le pôle Nord avec ses 
deux ours et deux esquimaux autour de l’igloo, les deux pains d’épices, les deux  
bonhommes de neige et les deux petits trains. 

Toutes ces décorations ont été créées de toutes pièces.  Les parents d’Aurélie  
LAUMESFELT, Jeanine et Gérard nous ont fait les modèles sur des patrons.  
Menuilux nous a offert les panneaux de bois.

Ensuite il fallait tout couper et fixer les supports pour faire tenir les  
personnages. Enfin, les enfants Victor, Hugo, Sara, Molly et Margaux les ont peints 
et le tout supervisé par de grands enfants Linda, Aurélie, Amandine, Nadine,  
Jeanine, Gérard et Norbert. Le résultat est féérique. 
Merci à tous.

Décorations DE NOËL
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Comme nous vous l’avions annoncé dans la précédente  
Gazette, le grand sapin sur l’ancienne place des fêtes à l’entrée du  
lotissement s’est illuminé pour Noël. 

Une journée de travail à 5 personnes  pour installer 12000 leds  
qui scintillent. Nous l’avons orné de 120 boules, 80 flots, 90 étoiles 
et pour le couronner à 18 mètres, une étoile de 1 mètre avec 1200 
leds. De jour, comme de nuit, il est magnifique… 

Sapin DE NOËL



DÉCORATIONS 
des sapins de Noël 
avec les enfants

La municipalité a invité 
les enfants pour décorer 
l’ensemble des 6 sapins 
dans le village. 

Ils étaient très nombreux 
et motivés pour accrocher 
les guirlandes, les boules 
de Noël et divers motifs. 

Ce bel après-midi  a été 
clôturé par une petite collation 
avec chocolat chaud et bonbons.

Décorations DES ENFANTS
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Le Saint Nicolas, le Père Fouettard et ses petits lutins ont 
fait leur tournée le week-end du 4-5 décembre 2021.  
Le char illuminé a défilé dans les rues de Hunting au son 
des douces mélodies de Noël. Des sachets de chocolats  
ont été distribués à chaque enfant âgé de 0 - 14 ans.  
Du chocolat chaud et du vin chaud ont été offerts à  
l’ensemble de la population.

Passage DU SAINT NICOLAS
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Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est une commission  
dont les attributions sont nombreuses. Cette année les 13  
bénévoles ont été particulièrement actifs.    Ils animent le jeudi  
récréatif, la saint Nicolas et aident au repas des anciens.

Nous remercions tous les membres du CCAS pour leur  
contribution et leur dévouement. La situation sanitaire actuelle 
nous a obligé de reporter la date du repas des anciens (2022).
Nous espérons que l’année prochaine les conditions sanitaires 
le permettront pour proposer de nouvelles activités. Nous vous  
tiendrons au courant dans une prochaine publication.

L’assemblée Générale du 19 octobre 2021 à 20 heures s’est  
déroulée  au foyer socioculturel. Le Président Martin SCHMITT 
présente l’ordre du jour et enchaîne avec le rapport moral de 
l’année écoulée. Le point le plus important était la baisse des  
locations due au Covid 19. De nombreuses réservations ont été 
annulées. 

Ensuite, il donne la parole à la trésorière Jessica SADLER, qui  
présente le rapport financier qui lui aussi est en diminution en  
raison des annulations des réservations. Le solde est  
néanmoins positif. La réunion se poursuit avec le rapport des deux  
vérificateurs aux comptes qui ont donné quitus à la trésorière. 
Le Président fait voter les deux rapports : moral et financier. Les 
deux ont été adoptés à l’unanimité des membres présents. 

Autre point à l’ordre du jour, le règlement intérieur et les règles 
de location, présentés par Norbert MARCK. Les locations du 
week-end pour l‘ensemble du complexe, la salle ou le barbecue  
démarrent le vendredi. Il n’y a donc plus de location possible 
le vendredi soir dans ces cas-là. La location de la salle inclut 
toujours la cuisine, car certains locataires ne louaient pas 
la cuisine pour bénéficier d’un rabais et lors du week-end  
demandaient l’ouverture de celle-ci sans vouloir payer plus cher. 
(une infime minorité mais il faut des règles égales pour tous) 

Le CCAS

Comité DE GESTION

Ces modifications mises aux votes par le Président sont  
passées avec quelques abstentions. Dernière modification pour 
la soirée se sont les tarifs de locations. 

Les prix sont les suivants : 

Le Président met aux votes les nouveaux tarifs qui ont été adoptés  
par l’assemblée et applicables à la fin de cette dernière séance.

Ensuite, à la surprise de l’assemblée, le Président Martin  
SCHMITT déclare qu’il démissionne de son poste de Président 
et clôt la séance. La soirée s’est terminée autour d’un verre de 
l’amitié. La commune remercie Martin pour tout le travail qu’il a 
fait pendant toutes ses années en tant que Président du foyer.

En raison de cette annonce, le Maire va organiser une assemblée  
générale extraordinaire au cours du 1er trimestre 2022 pour 
élire un nouveau Président et fait un appel à candidature  
parmi la population et les membres des associations.
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16 ASSOCIATION
AMICALE SPORTIVE DE HUNTING

Fête des cerises
Après une année sans elle, la fête des cerises a fait son 
retour le dimanche 4 juillet 2021. 

Clafoutis, tartes et cerises ont pu être dégustés sur place. 
DJ Aldo et son équipe ont également animé cette belle 
fête.

Halloween

De nombreux monstres ont arpenté les rues du village le 31 octobre pour effrayer les habitants et récolter des friandises :  
« les bonbons ou un sort » criaient-ils fièrement. Une soirée dansante a été proposée à la salle des fêtes de Hunting, 
animée par DJ Aldo, avec la possibilité de se restaurer sur place. Le parcours pour les plus téméraires dans la forêt de
l’horreur a eu un très grand succès, merci aux figurants pour cette diabolique représentation.

Marché de Noël

Des étoiles plein les yeux, des souvenirs plein la tête, la magie de Noël était au rendez-vous le weekend du 27 et 28 
novembre pour le marché de Noël. Dix exposants étaient présents pour parfaire cet événement. Petits et grands ont pu 
rencontrer le Père Noël. Vin et chocolat chauds, crêpes et repas ont pu être dégustés sur place. Merci à l’ harmonie de 
Métrich pour sa belle prestation musicale.



17ASSOCIATION
AMICALE SPORTIVE DE HUNTING

Gymnastique

L’Amicale Sportive de Hunting propose des cours de 
gymnastique pour les adultes le jeudi de 20h30 à 21h30. 

CONTACT:
Mme Elodie MARCK
06 36 41 23 86
gym.hunting@gmail.com

Section danse Cherry Kids

Pour cause de raison personnelle, la section danse s’est 
arrêtée.

Mais nous n’avons pas donné notre dernier souffle.

Si tout va bien, nous reviendrons en force en septembre 
2022, avec de magnifiques spectacles à venir.

A bientôt !

AïKIDO TAÏSO

L’Amicale Sportive de Hunting propose des cours d’Aïkido 
(Fédération française d’Aïkido et de Budo) et Taïso animés 
par Grégory Szubert (1er DAN) et Frédéric Petin (1er DAN)

LUNDI : 19h15-20h30 Aïki-Taïso
	 20h30-22h00 Aïkido adultes

MARDI : 17h30/18h30 Aïkido 6-9 ans
	 18h30/19h45 Aïkido 10-14 ans

RENSEIGNEMENTS : 06 63 40 95 92
aikido.hunting.3frontieres@gmail.com
Retrouvez-nous également sur Facebook. Notre club  
rassemble cette année une vingtaine de licenciés.

Si l’envie vous prend, vous êtes cordialement invités à  
venir essayer (3 séances d’essais sont offertes)
A bientôt sur les Tatamis !



Tous deux natifs d’Obernaumen, ils se sont connus sur les bancs 
de l’école et depuis ils ne se sont plus quittés. Ils se sont dit « oui » 
dans l’église paroissiale le 17 juillet 1961 dans leur village. Ils ont le  
bonheur d’accueillir Isabelle en 1962 et Michelle en 1964. 

Dans cette même année, les deux jeunes amoureux avec leurs  
enfants déménagent et s’installent à Hunting au 48 rue des  
Marronniers pour y rester toute la vie. Leurs deux filles quittent 
le foyer pour fonder à leur tour une famille et leurs font un grand  

bonheur en leurs offrant chacune deux petits enfants  : Justine et  
Thomas, Suzanne et Gilles.

Tout au long de ces années, Marie et Roger s’investissent dans la vie 
locale de notre village. Marie entre à l’Amicale Sportive Hunting. Elle 
est très active à la fête des cerises. Elle fait dans son garage, avec les 
femmes du club, les 200 tartes aux cerises, de la préparation de la 
pâte à la cuisson. Marie restera dans l’amicale jusqu’à la naissance de 
ses petits enfants en 1986. En 60 années de mariage, ils n’ont jamais 
manqué une fête des cerises…..

Marie etait aussi membre du CCAS créé par le Maire Jean-Claude 
CHAMPION, dans les années 1995. Elle animera cette commission 
avec beaucoup de plaisir au service des autres. Elle restera active 
jusqu’en 2013. 

Encore actuellement, Marie organise des « cafés klatsch » pour se  
réunir entre amis à la maison.

Marie et Roger resteront aussi toujours fidèles à leur village natal 
d’Obernaumen en allant régulièrement aux fêtes locales pour y   
rencontrer les amis d’enfance.

Avec toutes nos félicitations, l’ensemble de la rédaction de la gazette 
vous souhaite de garder encore longtemps cette joie de vivre et 
votre plaisir de donner du bon temps autour de vous pendant de 
nombreuses années.

18 Etat CIVIL

MariageDécès

NOCES DE DIAMANTS
Marie et Roger LINDEN

ALINE FRIGERIO 
ET CARMELO NUCERA, 
> LE 24 JUILLET 2021

YVONNE RODENBORN,
> NÉE LE 08/07/1930, DÉCÉDÉE LE 08/05/21

ANDRÉ ROUGE
> NÉ LE 25/07/1941, DÉCÉDÉ LE 09/10/21

ROGER GUIRKINGER
> NÉ LE 31/07/1932, DÉCÉDÉ LE 26/11/21



19Etat CIVILNaissances

Nouveaux 
Habitants
CAROLINE FORGET, 
> arrivée le 15/01/2021
BRUNO MATHIEU, 
> arrivé le 15/05/2021
JESSICA JAY ET VINCENT LEFONDEUR, 
> arrivés le 21/01/2021
HÉLÈNE RINALDI
> arrivée le 01/02/2021
SOPHIE ZINS ET NOLAN LACOUR, 
> arrivés le 15/04/2021
JEAN-CLAUDE COQUELIN, 
> arrivé le 23/04/2021
MAXIME SAMOTYJ, 
> arrivé le 24/05/2021
FRANCIS CHARLON, 
> arrivé le 27/05/2021
STÉPHANIE ROHR ET YOANN PEPE, 
> arrivés le 12/06/2021

Léa ZECH, née le 25/06/2021

Marceau GAUTHIER, né le 05/12/2021

Adena FIX, 
née le 06/10/2021

Camille NEISIUS, née le 11/12/2021

née le 27/04/2020 (omis dans la gazette 2021)

Sofia FANACK BELKESSA

Mathis EVEN, né le 17/08/2021

AGNIESZKA ET WOJCIECH SEK, 
> arrivés le 14/01/2021
SANDRA RUFINO SILVA GOMES, 
> arrivée le 16/06/2021
SUZIE SELLAM, 
> arrivée le 01/06/2021
AGNÈS WELSCH, 
> arrivée le 16/06/2021
ELODIE LUDWIG, 
> arrivée le 23/10/2021
SARAH BECK ET THÉODORE BORTOLIN, 
> arrivés le 27/12/2021
ISABELLE ET PHILIPPE MOREAU, 
> arrivés le 05/12/2021
AURÉLIE JACQUEMENT, 
> arrivée le 18/12/2021

Aaron COLIN HERSAND, 
né le 15/01/2021



Concours20

La commune a lancé l’idée de faire un concours des maisons illuminées pour Noël dans notre dernière Gazette.  Vous avez 
répondu par la plus belle des manières. Effectivement vous avez fait des merveilles devant, en hauteur, dans le gazon et 
autour de vos maisons. Vous avez été très nombreux à rentrer dans la compétition. De magnifiques décorations scintillent 
devant vos demeures. Voici un florilège de photos. Nous ne dévoilerons pas le vainqueur dans cet article. Dès lors que nous 
pourrons nous réunir, nous ferons une remise des récompenses…. Encore félicitations à tous pour votre investissement.

N’hésitez pas à suivre La page Facebook  
intitulée « mairie HUNTING » pour toutes  
informations concernant le village ainsi que la 
communauté de communes et les environs.  La 
page est régulièrement mise à jour.


